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ASSOCIATION DES AMIS DE SAINT HIPPOLYTE 
 

COMPTE RENDU DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 4 FEVRIER 2 010 
 
 
 

1. PRESENCE 

 
Les membres de l’association à jour de leur cotisation 2008 sont au nombre de 96. 
Il y a 24 présents et 29 membres ont donné un pouvoir. 53 membres sont donc représentés. Le  
quorum est atteint et l’assemblée peut valablement délibérer.  
 

2. RAPPORT MORAL 
 
Réunions et assemblée 
La précédente AG a eu lieu le 15 avril 2009. Son compte rendu a été diffusé et n’a fait l’objet 
d’aucune remarque ; il est donc considéré comme accepté.  
Le Conseil s’est réuni 3 fois au cours de l’année écoulée : le 7 mai, le 22 octobre et 6 janvier 
2009. Deux réunions ont eu lieu le 9 septembre et le 13 octobre avec le Père Thierry et les 
responsables des finances de la Paroisse pour coordonner l’action de Saint Hippolyte et de la 
Paroisse. 

Fin des travaux de l’église et dernières mises au point. 
Les plans conformes à exécution ont été faits pour tous les corps de métiers sauf pour la partie  
bâtiments. Le Bureau d’Etude les a transmis à l’architecte pour vérification. Ils devraient donc 
être disponibles sous peu, ce qui permettra de préparer un dossier après exécution complet. 
Un défaut d’étanchéité est apparu dans la sacristie ainsi que des entrées d’eau par les 2 portes 
du nord est et de la sacristie. Les entreprises ont été contactées et doivent réparer. L’étanchéité 
de l’accueil est correcte. 
 Des améliorations de la sonorisation sont en cours : changement de l’amplificateur de la 
boucle pour malentendants, mise en place d’un HP dans le chœur (fourniture du matériel qui 
sera posé par nous ; cela coûtera beaucoup moins cher), réparation des micros mobiles, 
réglages. 
Le chauffage de la nouvelle église est sous surveillance pour réglage afin d’évier la 
condensation au sol. La solution semble trouvée : aération et maintien d’une température 
minimum de l’ordre de 15°. 

Travaux d’entretien 
- Entretien des abords, jardinage : élagage et coupe des cyprès du fond de la cour 

(intervention intéressante d’une entreprise de coupe d’arbres), nettoyage du fond de la 
cour et évacuation de vieilleries. Elargissement du passage entre le clocher et La 
Cardinale. Des contacts ont lieu avec la copropriété pour régler le problème de passage. 
L’aménagement de la cour derrière la sacristie (gravillons) sera réalisé au printemps. 
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Questions posée sur l’intérêt du déplacement du garage ; le problème sera discuté en 
réunion du conseil. 

- Bricolage : fixation du tronc, aménagement de la douche du presbytère, remise en place 
des bancs de l’église qui avait été déplacés lors d’un concert. Il est prévu de mettre des 
marques sur le sol pour faciliter la remise en place des bancs.  

- Chauffage : visite des trois chaudières et du bruleur du chauffage de l’église, mise en 
place d’un détecteur de CO dans la salle située à l’étage et de deux robinets 
thermostatiques. Six autres robinets doivent être installés.  Il est difficile de mettre un 
clapet d’évacuation d’air dans l’église sans réaliser une ouverture de 40x40 cm dans la 
maçonnerie. La solution est d’ouvrir un vasistas ; comme l’isolation est très bonne la perte 
d’énergie provoquée reste acceptable. 

- Electricité : intervention de l’entreprise AELEC pour modifier la commande du 
chauffage (problème d’assurance et de responsabilité). Le spot du Narthex en panne sera 
réparé par l’entreprise, étant sous garantie.  

- Sécurité : un bureau recommandé par l’économat a fait une proposition intéressante pour 
vérifier tous les ans les installations (électricité, gaz, paratonnerre, extincteurs) et tenir un 
registre à présenter à la Commission de sécurité départementale, à une fréquent que l’on 
ne connait pas encore (3 ou 5 ans).  

Autres activités  
- Plaquette sur l’histoire de la paroisse: préparée par Ph. Chaigne et F. Rousselet, elle 

sera tirée à 2 000 exemplaires,  par les soins de la Commune. 
- Conférences : Pas de conférence l’année passée. G. Abel essaiera d’organiser 2 

conférences cette année. 
- Sortie paroissiale : a eu lieu le 14 juin à Saint Hippolyte. Cette sortie fait partie des 

traditions venelloises et a remplacé la kermesse. Il est demandé au Père de fixer la date de 
la sortie 2010. Après quelques hésitations car son programme de juin est très chargé, la 
date du 6 juin est retenue. Les détails seront discutés en réunion du conseil. 

- Réception « timbres »: apéritif, le 2 juillet 2009, offert au maire et au président de 
l’association philatélique d’AIX pour les remercier de la sortie des timbres sur 
l’inauguration de l’église dont la vente a rapporte 6 000 € qui seront affecté aux 
aménagements de l’église.  

- Concert dans l’église : une convention a été signée avec la mairie pour que des concerts 
puissent se dérouler dans l’église. 4 concerts ont eu lieu au 2ème semestre 2009. Quelques 
problèmes sont apparus et une réunion de mise au point s’est tenue à la mairie. Il faut bien 
préciser que les programmes étaient bien adaptés aux lieux et la tenue des spectateurs 
irréprochable. Ces concerts ont été très appréciés des venellois. Il a été décidé qu’un 
membre de l’association serait présent lors de la préparation, au concert et à la remise en 
ordre de l’église.  

- Le rapport moral est accepté à l’unanimité. 
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3.  RAPPORT FINANCIER 

Hélène Briesach présente le bilan de l’année au31 décembre : 
       
       
       
       

      01/01/2009 31/12/2009   

Excédent 
de 

recettes 

              
              
Crédit Agricole -     CCt    10502831050 515.77 € 1 997.51 €     
Crédit Agricole - Livret A  10502831200     0.00 € 4 970.00 €     
Crédit Agricole -     Livret  10502831210 985.90 € 0.00 €     
Caisse d'Epargne - Livret  00403657113 517.62 € 517.62 €     

  TOTAL 2 019.29 € 7 485.13 €   5 465.84 € 
       
       
       
       

RECETTES 2009   DEPENSES 2009 

Cotisations 2 190.00 €   
St Hippolyte 14/06 - 
28/6 615.51 € 

Association Philatélique 6 063.70 €   Départ Père GIRARD 500.00 € 
      Voiture Père JOSEPH 500.00 € 
Intérêts Banques 23.61 €   Frais adminis.et travaux 476.26 € 

      Tronc Colonne   719.70 € 
          

TOTAL RECETTES   8 277.31 €   TOTAL DEPENSES 2 811.47 € 
 

Pour des raisons de simplification des comptes, le livret de la Caisse d’Epargne sera fermé.  

Le rapport financier est accepté à l’unanimité. 
 
4. RENOUVELLEMENT DU CONSEIL 

 
Les membres du Conseil élus en 2006 remettent leur mandat : Mme C. d’Hauthuille, Ph. 
Chaigne, F. Rousselet, P. Rousset se représentent. Mme Denise Aman et J.Cl Dujardin 
présentent leur candidature. 
Les six candidatures sont acceptées à l’unanimité. 
Le Conseil est donc composé des personnes suivantes : 
Père Thierry Gallay, Père Joseph Vettoonickal, P. Rousset, H ; de la Chanonie, G. Benoit de 
Coignac, Mme C. d’Hauthuille, Mme D. Aman, Ph. Chaigne, Ph. Robet, F. Rousselet, Mme 
Hélène Briesach, M. Loisel et G. Ribes F. Arnoulet J-C Dujardin. 
Une prochaine réunion du Conseil Permettra de désigner les membres du Bureau. 
 
 



4 

 

5. COTISATION :        Cotisation maintenue à 15 €/an 
 

6.  COMPTE « AD PAROISSE DE VENELLES – BATISSEURS » 
 

Cette information est donnée aux membres de l’Association, qui ont participé nombreux à la 
collecte des dons. Cette collecte  n’est pas de la responsabilité de l’Association. 
La paroisse dispose d’un sous compte spécial dont la situation en 2009 est donnée ci-dessous : 
  Solde au 01 janvier 2009 :    41 569.67 € 
  Recettes :      17 404.79 € 
  Dépenses :        6 030.77 € 
  Solde au 31 décembre 2009    52 943.69 € 
Il faut noter une nette diminution des dons qui atteignaient l’an passé un montant de plus de 
52 000 €. Le nombre des donateurs est passé de 170 à 48.  

Le rapport financier est accepté à l’unanimité. 
 
7. COTISATION        Cotisation maintenue à 15 €/an 

 

8. QUESTIONS DIVERSES 
 
Le Père parle de l’aménagement du chœur de l’église et dit qu’il va reprendre contact avec le 
sculpteur des anges (chapiteaux) et qu’il va étudier la proposition faite par Eric Aman. 
D’autre part il signale que les salles de catéchismes mériteraient d’être mieux entretenues. Ce 
problème sera évoqué lors de la prochaine réunion du conseil.  

 
 
 
 


